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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Service régional de l’économie agricole                                           Dijon, le 11/03/2024
Affaire suivie par : Sylvain TAYOT
Tél : 03 39 59 41 14
mél : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Arrêté N° DRAAF/SREA-2024-06 portant retrait de l’arrêté  n° BFC-2024-01-03-00001 du
03/01/2024 portant refus d’autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles à l’encontre de la SAS JMFS

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.313.8 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le Code des relations entre le public et l'administration et notamment son article L.243-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n° DRAAF/SREA-2023-28 du 29 septembre 2023 portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU l’arrêté préfectoral n°22-631 BAG du 24 octobre 2022 portant délégation de signature à Mme FOTRE-
MULLER pour les compétences administratives générales  ;

VU l’arrêté n° BFC-2024-01-03-00001 du 03/01/2024 portant  refus d’autorisation d'exploiter  au titre du
contrôle des structures agricoles à l’encontre de la SAS JMFS ;

VU le recours gracieux, reçu le 04 mars 2024, porté par le cabinet d’avocats Légiconseils, pour le compte
de la SAS JMFS, contre l’arrêté n° BFC-2024-01-03-00001 du 03/01/2024 ;

CONSIDÉRANT  que l’arrêté  n°  BFC-2024-01-03-00001  du  03/01/2024  portant  refus  d’autorisation
d'exploiter  au  titre  du  contrôle  des  structures  agricoles  à  l’encontre  de  la  SAS  JMFS stipule :  « que
l’opération présentée par le demandeur constitue une installation à une distance supérieure à 30 km du
siège d’exploitation est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article
L331-2 I,- 4° du Code rural et de la pêche maritime » ;

CONSIDÉRANT que l’article  L331-2 I-  4°  du Code rural  et de la pêche maritime prévoit :  «Lorsque le
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  le  prévoit,  les  agrandissements  ou  réunions
d'exploitations pour les biens dont la distance par rapport  au siège de l'exploitation du demandeur est
supérieure à un maximum qu'il fixe» ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur le 31 août 2023 à la DDT du JURA est une
installation ;

CONSIDÉRANT que  le  motif  de soumission  à autorisation  préalable  prévu à l’article  L331-2  I-  4°  du
Code rural et de la pêche maritime ne s’applique qu’aux agrandissements et réunions d'exploitations ;
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CONSIDÉRANT que la  demande de la  SAS JMFS ne présente  pas  d’autres  motifs  de  soumission  à
autorisation préalable au regard de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT qu’en conséquence il n’y avait pas lieu de soumettre à autorisation préalable la demande
de la SAS JMFS déposée le 31 août 2023 à la DDT du JURA ;

CONSIDÉRANT  l’article  L243-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et  l'administration  qui  prévoit :
« L'administration ne peut  retirer  un acte réglementaire ou un acte non réglementaire non créateur de
droits que s'il est illégal et si le retrait intervient dans le délai de quatre mois suivant son édiction.» ;

CONSIDÉRANT que  l’arrêté  N°  BFC-2024-01-03-00001  du  03/01/2024  portant  refus  d’autorisation
d'exploiter  au titre du contrôle des structures agricoles à l’encontre de la SAS JMFS est illégal  et qu’il
convient dès lors de le retirer ;

Sur  proposition  de la  Directrice régionale  de l’alimentation,  de l’agriculture  et  de la  forêt  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté,

ARRÊTE

Article 1er : retrait

L’arrêté  N°  BFC-2024-01-03-00001  du  03/01/2024  portant  refus  d’autorisation  d'exploiter  au  titre  du
contrôle des structures agricoles à l’encontre de la SAS JMFS est retiré.

Article 2 : délais et voies de recours

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 : publication

La Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  de  la  Nièvre  sont  chargés,  chacun en ce qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SAS JMFS, aux propriétaires, transmis pour
affichage  aux  communes  de  PASSENANS,  FRONTENAY,  POLIGNY  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de Région.

           
Pour le préfet de le région Bourgogne-Franche-Comté

et par subdélégation,

Signé  Christophe  BLANC
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